
 

 

WCC-2016-Res-094-FR 

Soutien à des mesures de conservation plus vigoureuses pour les oiseaux menacés 

d'Hawaii 

 

RECONNAISSANT que la mission de l’UICN consiste à promouvoir la conservation de la 

diversité biologique ; 

 

CONSCIENT que les espèces des îles sont vulnérables aux prédateurs envahissants et aux 

maladies et que les oiseaux indigènes d’Hawaii sont parmi les plus difficiles à conserver 

compte tenu de la gravité des menaces auxquelles ils sont confrontés et de la diversité des 

espèces envahissantes et des agents pathogènes présents à Hawaii ; 

 

ÉGALEMENT CONSCIENT des effets du changement climatique sur de nombreux oiseaux 

indigènes d’Hawaii et notamment, avec l’élévation des températures, de l’apparition de 

moustiques vecteurs de maladies à des altitudes précédemment indemnes de maladies, ce qui 

a des incidences sur l’habitat viable pour les oiseaux ; 

 

PRÉOCCUPÉ de constater que ces facteurs ont contribué à placer les États-Unis parmi les pays 

affichant les reculs les plus rapides en termes d'abondance des espèces aviaires et de position 

dans l’Indice de la Liste rouge ; 

 

SACHANT que la technologie de la conservation progresse de manière à relever les défis, et 

que la conservation, la restauration et le rétablissement des oiseaux d'Hawaii bénéficient déjà 

de plusieurs techniques spécifiques – restauration de l’habitat, clôtures, transfert et contrôle 

ou éradication des prédateurs, par exemple ; NOTANT que les ressources disponibles pour le 

rétablissement des oiseaux menacés d’Hawaii sont actuellement insuffisantes ; 

 

RECONNAISSANT AUSSI le rôle d’importance critique que jouent les oiseaux indigènes dans la 

culture hawaïenne, et l’importance des oiseaux indigènes pour l’écologie des forêts 

hawaïennes, des zones humides et autres écosystèmes pour la pollinisation, la dispersion des 

graines et en tant que maillons de toute la chaîne trophique ; 

 

ALARMÉ par les déclins continus récents que connaissent les oiseaux d’Hawaii, malgré les 

efforts de conservation actuels, en particulier les oiseaux des forêts de Kaua'i où il se 

pourrait que l’extinction de deux espèces soit imminente sans que des mesures d’urgence 

d’envergure ne soient prises, et notant la publication récente de nouveaux faits probants 

confirmant le déclin rapide des oiseaux des forêts de Kaua'i; et 

 

SE FÉLICITANT des nombreuses initiatives publiques et sans but lucratif qui visent à enrayer 

le déclin des oiseaux d’Hawaii et de l’intérêt manifesté par la Commission de la sauvegarde 

des espèces (CSE) de l'UICN pour la question, ainsi que de l’initiative récente prise par l’État 

d’Hawaii pour renforcer la biosécurité ; 

 

Le Congrès mondial de la nature, lors de sa session réunie à Hawai‘i, États-Unis  

d’Amérique, du 1er au 10 septembre 2016 : 

 

1. DEMANDE à la Directrice générale de soutenir la collaboration entre la CSE et les 

initiatives existantes pour aider à faire progresser la conservation des oiseaux d’Hawaii et de 

constituer un nouveau groupe de travail composé de parties prenantes pour rehausser 

l’importance de la question, soutenir la mise en œuvre de la conservation, et faire rapport sur 

les progrès – notamment au Congrès mondial de la nature de l’UICN 2020. 

 

2. APPELLE les Gouvernements des États-Unis et de l’État d’Hawaii à mettre en œuvre de 

toute urgence le Plan d'action pour la conservation des oiseaux d'Hawaii, le Plan de 

redressement des oiseaux forestiers d'Hawaii et les autres plans de redressement des oiseaux 

d'Hawaii, de rechercher les ressources supplémentaires nécessaires auprès de leurs 

partenaires pour éviter toute extinction et déclin supplémentaires des oiseaux dans les Îles 

hawaïennes, et accélérer l’examen, l’exploration et l’élaboration de toutes les techniques 

appropriées pour contrôler ou éradiquer les moustiques exotiques envahissants et les autres 

espèces exotiques envahissantes. 



 

 

3. RECOMMANDE de reconnaître officiellement les oiseaux d’Hawaii dans l’avifaune des 

États- Unis et de les inclure dans les listes d’oiseaux appropriées tenues par les institutions 

pertinentes, telles que les organisations en faveur de la conservation et les organisations 

ornithologiques, de manière à focaliser l’attention des groupes concernés sur ces oiseaux et 

leur conservation. 

 

4. RECOMMANDE la mise en œuvre complète du plan interinstitutions d'Hawaii sur la 

biosécurité publié par l'État d'Hawaii à l'occasion du Congrès mondial de la nature de 2016. 

 

 


